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DECISION  2023.152
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitarion de deux spectacles dans les bibliothèques Robert

Desnos et Daniel Renoult àMontreuil - La Conipagnie Les 3 Pas

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 rektifàla métropoledu Grand Paris et fDcant le pérunètrede
1 établissementpubUc territorial dont le siège est àRomainviUe ,

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du Conscï de temtoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines linùtadvementénumérés

parmi lesquels flgurent la préparadon, la passation, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inféneuràun seuil défirùpar décret ;

Vu Farrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixantles statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son ardcle 6 déclare d'intérêt
communautairc les équipements culturels existants et en cours de réalisation, pamù lesquels figurent les
bibliothèques Robert Desnos et Daniel Renoult àMontreuil ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitation de deux spectacles avec la compagnie Les 3 Pas pour l'organisadon
d une représentation de «Fiasco pour les Canailles »à la bibliothèque Daniel Renoult et de «Sans peur et sans
chocottes »àla bibhothèqueRobert-Desnos, le 1er mars 2023 respectivement à 10h30 et 15h00 ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec la compagrùe Les 3 Pas —7, rue Blamville ~ 75005 Paris, pour une

somme nette de taxe de 1 100,00€ (nùllecent euros).

Article 2 : La dépense sera unputée au budget princlpal de lannée correspondante, chapitre 01 1

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;
Par aiUeurs nodficarion en est faite àla compagrùeLes 3 Pas.

Fait àRomaimdlle, le 24 février 2023

Qjaiitél Présklfiat^l-Eâ

atrice BESSAC

emble

Le Président certifie, sous sa responsabilité, ie caractèreesécutoirede la présentedécisionet informe que celle-ci peut faire l'objet d un recours pour excês
de pouvou-devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deus mois àcompter de !a notification ou de la publication de l'acte. Le
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecourscttoyens, accessible par !e sitc internet n-n-w. telerecoufs.fr »
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